
La	Haute	autorité	de	santé	veut,	elle	aussi,
porter	le	débat	public	en	santé

Dans	 son	premier	 rapport	 prospectif,	 rendu	public	 en	 juin	 dernier,	 la	Haute
autorité	de	santé	(HAS)	propose	d'institutionnaliser	le	débat	public	relatif	aux
politiques	de	santé	et	de	prendre	en	charge	cette	mission	!	Pas	sûr	que	 les
nombreux	 autres	 acteurs	 institutionnels	 déjà	 en	 charge	 de	 ce	 débat	 soient
d'accord	 avec	 cette	 proposition	 !	 Plus	 généralement,	 ce	 rapport	 gomme
complétement	 la	 dimension	 régionale	 des	 politiques	 de	 santé.	 POUR	 EN
SAVOIR	PLUS...

Le	taux	de	mortalité	 infantile	(nombre	de	décès	d'enfants	de	moins	d'un	an
rapporté	au	nombre	de	naissances	vivantes)	a	été	divisé	par	22	depuis	1946.
Mais,	depuis	une	dizaine	d'années,	ce	taux	ne	baisse	plus,	et	les	écarts	entre
la	métropole	et	 l'outremer	 restent	 très	 importants.	Au	plan	 international,	 la
France	 est	 mal	 placée,	 en	 22ème	 position.	 Bernard	 Branger,	 pédiatre	 et
médecin	épidémiologiste,	nous	livre	son	analyse.	POUR	EN	SAVOIR	PLUS

140	000	cas	de	cancers	pourraient	être	évités	chaque	année	en	France	selon
le	Centre	international	de	recherche	sur	le	cancer	(CIRC),	installé	à	Lyon.	Le
tabac	est	la	première	cause	d'apparition	des	cancers	(un	cas	sur	cinq)	devant
l'alcool.	Les	travaux	scientifiques	les	plus	récents	mettent	aussi	en	évidence
l'influence	de	l’alimentation,	du	surpoids	et	de	l’obésité	dans	l'apparition	des
cancers.	Autre	constat	de	cette	étude,	 la	perception	de	ces	 risques	dans	 la
population	est	très	éloignée	des	données	scientifiques.	POUR	EN	SAVOIR	PLUS

Chaque	 établissement	 d'hébergement	 de	 personnes	 âgées	 dépendantes
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Mortalité	infantile	:
la	France	au	22ème	rang	au	plan	international	!

41	%	des	cancers	considérés	comme	"évitables"
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(EHPAD)	dispose	d'un	conseil	de	vie	sociale	au	sein	duquel	 les	problèmes
relatifs	 à	 la	 vie	 quotidienne	 des	 résidents	 sont	 discutés.	 Témoignages	 et
commentaires	sur	cet	outil	peu	connu	du	public.	POUR	EN	SAVOIR	PLUS

La	 rédaction	 vous	 propose,	 dans	 chaque	 numéro	 de	 Fil	 Santé	 #,	 une
présentation	 des	 rapports,	 ouvrages,	 et	 autres	 documents	 édités	 qui
contribuent	à	une	meilleure	compréhension	des	politiques	de	santé.

PMI	-	tout	le	monde	connaît	ce	sigle	qui	véhicule	des	représentations	variées	:
médicalisation	du	social,	outil	de	contrôle	social	ou	dispositif	de	promotion	de
la	 santé	 physique	 et	 psychique	 des	 enfants	 et	 des	 parents.	 Elian	 Djaoui,
psychosociologue	 et	 Françoise	 Corvaisier,	 médecin	 de	 PMI	 et	 psychanalyse
nous	proposent	une	découverte	originale	de	cette	institution	qui	dépend	des
conseils	 départementaux,	 au	 travers	 du	 prisme	 des	 sciences	 humaines	 et
sociales.	POUR	EN	SAVOIR	PLUS

Chaque	année,	la	Caisse	nationale	d'assurance	maladie	délivre	son	diagnostic
et	ses	solutions	pour	l'assurance	maladie	dans	le	cadre	de	la	préparation	de
la	 loi	 de	 financement	 de	 la	 sécurité	 sociale.	 Parmi	 les	 nombreux	 thèmes
traités,	 trois	 points	 particulièrement	 saillants	 ;	 évaluation	 du	 nombre	 de
personnes	prises	en	charge	au	titre	des	maladies	psychiatriques,	avec,	en
perspective	une	réforme	de	leur	financement,	bilan	de	la	rémunération	sur
objectifs	de	santé	publique	(ROSP),	qui	concerne	les	généralistes	libéraux
mais	 aussi	 d'autres	 spécialistes	 (cardiologues...),	 analyse	 de	 la	 progression
importante	des	remboursements	d'indemnités	journalières	(IJ)...	POUR	EN
SAVOIR	PLUS

Réalisé	à	 la	demande	du	premier	ministre,	 le	 rapport	 "Santé	au	 travail	 :	un
système	simplifié"	envisage	un	véritable	big	bang	organisationnel	qui	devrait
permettre	 de	 clarifier	 l'action	 des	 différents	 acteurs	 dans	 ce	 domaine.	 Au
menu	 également,	 une	 simplification	 du	 système	 de	 collecte	 des	 cotisations
des	 employeurs.	 Autre	 trait	 spécifique	 :	 ce	 rapport	 	 accorde	 une	 grande
importance	à	l’organisation	de	la	prévention	dans	les	régions.	Parallélement,
deux	 autres	 rapports	 viennent	 d'être	 publiés	 relatifs	 à	 la	 protection	 des
salariés	contre	les	risques	en	milieu	industriel	(chimiques	notamment).	Reste
à	savoir	quelles	orientations	vont	être	effectivement	prises.	POUR	EN	SAVOIR
PLUS

Dans	chaque	numéro,	Fil	Santé	#	rassemble	des	informations	sur	la	fabrique
des	 politiques	 de	 santé	 :	 données	 scientifiques	 qui	 contribuent	 à	 orienter
l'action	publique,	annonces	politiques,	programmes	et	plans	de	santé...	

Environnement

Protection	maternelle	et	infantile	(PMI)	:
à	l'interface	entre	les	familles	et	les	politique

publiques

Maux	et	remèdes	de	l'assurance	maladie

Santé	et	travail	:	trois	rapports	pour	un	big
bang	?
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Mesures	des	résidus	de	pesticides	dans	l'air
L’Agence	 nationale	 de	 sécurité	 sanitaire	 de	 l'alimentation,	 de
l'environnement,	et	du	travail	(ANSES)	et	ses	partenaires	ont	lancé	au	début
de	l'été	une	campagne	de	mesure	des	résidus	de	pesticides	dans	l'air.	Cette
campagne	 exploratoire	 d’un	 an	 comprendra	 l’analyse	 d’environ	 80
substances,	sur	50	sites	urbains/péri-urbains	et	ruraux,	zones	de	productions
agricoles	(40%	de	sites	en	grandes	cultures,	22%	de	sites	viticoles,	22%	de
sites	arboricoles,	14%	de	sites	en	maraichage	et	6%	de	sites	d’élevage).	1	à	6
sites	 par	 région	 ont	 été	 retenus	 afin	 de	 couvrir	 les	 différentes	 situations
d’exposition	aux	pesticides	dans	l’air.

Nutrition
Nutri-score	s'exporte	au	Portugal	et	en	Belgique	!
Le	nutri-score,	mis	au	point	par	des	nutritionnistes	français,	traduit	la	qualité
nutritionnelle	d'un	produit	à	l'aide	d'un	code	couleur	à	cinq	valeurs,	de	A	à	E
(A=vert	pour	les	meilleurs,	E	=rouge	pour	les	moins	bons).	Son	apposition	sur
les	 emballages	 n'est	 pas	 obligatoire,	 mais	 plus	 de	 70	 entreprises	 de
l’industrie	 agro-alimentaire	 et	 quatre	 groupes	 de	 distribution	 (Auchan,
Leclerc,	 Casino,	 Intermarché)	 ont	 déjà	 choisi	 de	 l'utiliser.	 Si	 vous	 faites	 vos
courses	dans	certains	drive	d'Auchan,	des	produits	de	la	marque,	accessibles
en	 ligne,	 ont	 déjà	 l'étiquetage	 nutri-score.	 Auchan	 prévoit	 également
d'accoler	le	nutri-score	à	ses	produits	distribués	au	Portugal.
Par	ailleurs,	 le	gouvernement	belge,	par	 la	 voix	de	 sa	ministre	de	 la	 santé,
Maggie	de	Block,	vient	de	décider	de	favoriser	l'utilisation	du	nutriscore	dans
son	propre	pays	(toujours	à	titre	volontaire).	Pendant	ce	temps,	 les	grandes
multinationales	de	 l'alimentation	préparent	 leur	 riposte	en	développant	 leur
propre	logo.

L'échec	des	campagnes	de	lutte	contre	l'obésité	en	milieu
scolaire	
Une	des	plus	célèbres	revues	médicales,	the	British	medical	 journal	(BMJ),	a
choisi	 ce	 titre	 très	 provocateur	 pour	 son	 éditorial	 du	 7	 février	 2018,
questionnant	 l'efficacité	des	politiques	de	lutte	contre	 l'obésité.	Cet	éditorial
fait	notamment	référence	à	une	étude	anglaise	(Wave)	dont	les	résultats	sont
publiés	 dans	 ledit	 journal	 qui	 analyse	 l'absence	 d'impact	 d'une	 large
campagne	de	lutte	contre	l'obésité	menée	dans	des	écoles	anglaises.

Parution	de	la	feuille	de	route	en	santé	mentale
En	janvier	2018	la	Ministre	des	Solidarités	et	de	la	Santé	avait	publiquement
annoncé	 la	 nécessité	 de	prendre	des	mesures	d’urgence	pour	 que	 la	 santé
mentale	et	la	psychiatrie	ne	soient	plus	les	parents	pauvres	de	la	médecine.
Lors	 d’une	 seconde	 étape	 à	 l’occasion	 de	 l’installation	 d’un	 Comité
Stratégique	de	la	Santé	Mentale	et	de	la	Psychiatrie,	elle	a	annoncé,	le	28	juin
dernier,	sa	«	feuille	de	route	»	proposant	37	mesures	dont	certains	contours
restent	 imprécis.	 En	 voici	 quelques	 unes	 mises	 en	 avant	 par	 la
communication	ministérielle,	selon	trois	axes	d’intervention	:
Prévention	et	dépistage	précoce,
•	 expérimenter	 dans	 trois	 régions	 la	 prise	 en	 charge	 de	 consultations	 de
psychologie	 pour	 des	 jeunes	 de	 15	 à	 20	 ans	 orientés	 par	 leur	 médecin
généraliste
•	 «	 encourager	 le	 développement	 des	 compétences	 psychosociales	 dès	 le
plus	jeune	âge	»	en	lien	avec	l’éducation	nationale,
•	développer	avec	les	ARS	un	plan	de	prévention	du	suicide,
•	 développer	 des	 actions	 de	 prévention	 de	 la	 souffrance	 au	 travail,
notamment-précise	 le	 ministère	 (qui	 ne	 dit	 rien	 sur	 les	 autres	 branches
d’activité)	pour	les	professionnels	de	santé	et	médicosociaux,
Amélioration	de	l'offre	de	soins	en	psychiatrie,
•	ouvrir	des	stages	en	santé	mentale	pendant	le	deuxième	cycle	des	études
de	médecine	et	pendant	le	3è	cycle	de	médecine	générale,
•	 augmenter	 le	 nombre	 d’enseignants	 en	 psychiatrie	 et	 le	 nombre	 de
psychiatres,
•	mettre	en	oeuvre	des	Plans	Territoriaux	de	santé	mentale	pour	 faciliter	 la
complémentarité	des	nombreux	intervenants	du	secteur,
Intégration	des	personnes	en	situation	de	handicap	psychique,
•	 mettre	 en	 oeuvre	 des	 mesures	 d’accompagnement	 pour	 l’emploi	 et	 le
logement,

Plans	et	programmes	de	santé
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•	 constituer	 des	 «	 groupes	 de	 pairs	 »	 pour	 recueillir	 la	 parole	 de	 ces
personnes...
	
Plan	maladies	rares
Le	3è	plan	national	maladies	 rares	2018-2022	a	été	officiellement	 lancé	en
juillet	 dernier.	 Parmi	 les	 priorités	 :	 le	 dépistage	 des	 maladies	 rares	 à	 la
naissance	et	la	mise	en	place	d’une	base	de	données	nationales.	En	France,
environ	7	000	maladies	rares	différentes	sont	ainsi	identifiées	qui	concernent
plus	de	3	millions	de	personnes.

Professions	de	santé
Un	nouveau	diplôme	d'infirmier	de	pratique	avancée	(IPA)
Un	nouveau	diplôme	vient	bousculer	la	séculaire	hiérarchie	entre	infirmiers	et
médecins.	Prévu	dans	la	loi	de	modernisation	du	système	de	santé	(2016),	le
contenu	du	diplôme	d’Etat	d’IPA	a	été	précisé	par	les	décrets	n°629	et	n°633
du	18	juillet	2018.	Reconnu	au	grade	de	master,	il	pourra	se	préparer	en	deux
ans	dans	les	universités,	dès	la	rentrée	2018,	par	des	infirmier(e)s	ayant	au
moins	trois	ans	d’exercice	professsionnel.
Les	IPA	exerceront	au	sein	d’équipes	de	soins	primaires	coordonnées	par	un
médecin,	ou	en	assistance	de	médecins	spécialistes	hors	soins	primaires,	ou
en	établissement	de	santé.	Ils	prendront	en	charge	des	patients,	confiés	par
un	 médecin,	 et	 porteurs	 de	 pathologies	 chroniques	 stabilisées	 ou	 de
polypathologies	courantes	en	soin	primaires.	 Ils	pourront	aussi	 intervenir	en
oncologie	ou	auprès	des	patients	insuffisants	rénaux.	Ils	seront	chargés	de	la
surveillance	 clinique	 et	 paraclinique,	 de	 l’éducation,	 la	 prévention,	 du
dépistage	et	du	renouvellement	de	prescriptions.
La	pratique	avancée	existe	déjà	dans	d'autres	pays,	 en	vue	notamment	de
favoriser	 l’accès	aux	 soins.	 L’accueil	 qui	 sera	 fait	 à	 ces	nouvelles	pratiques
par	les	professions	concernées	reste	à	observer.
	
Le	recrutement	des	infirmiers	passera	bientôt	par
Parcoursup
A	partir	de	la	rentrée	universitaire	2019,	l'admission	en	Instituts	de	formation
en	 soins	 infirmiers	 (IFSI)	 se	 fera	 via	 Parcoursup.	 Le	 concours	 actuel	 avec
épreuves	écrites	et	orales	au	profit	d'une	inscription	sur	 la	plateforme,	avec
entretien	 motivationnel.	 Les	 IFSI	 sélectionneront	 sur	 dossier	 leurs	 lauréats,
qui	 bénéficieront	 alors	 du	 statut	 étudiant,	 et	 de	 ses	 avantages	 grâce	 au
rattachement	des	IFSI	aux	universités.	Des	économies	substantielles	pour	les
étudiants	 qui	 devaient	 acquitter	 des	 droits	 d'inscription	 dans	 les	 différents
IFSI	 où	 ils	 se	 présentaient.	 Les	 textes	 réglementaires	 vont	 paraître
prochainement.
	
Sage-femme	 :	 un	 avenant	 conventionnel	 renforce	 leurs
prérogatives
4	800	sages-femmes	ont	un	exercice	libéral	en	France	en	2016,	leur	effectif
ayant	été	multiplié	par	 trois	depuis	2000.	L’exercice	en	cabinet	est	en	effet
relativement	 attractif	 en	 comparaison	 avec	 l’exercice	 en	 maternité,	 qui
signifie	 travail	 de	 nuit	 et	 le	 week-end.	 Depuis	 2012,	 les	 sages-femmes
libérales	ont	perdu	leur	liberté	d’installation	(la	densité	de	sage-femme	varie
de	 un	 à	 cinq	 selon	 les	 départements).	 Dans	 les	 zones	 dite	 «	 sur-dotées	 »,
l’accès	au	conventionnement	d’une	nouvelle	sage-femme	 libérale	n’est	plus
possible.	 En	 revanche,	 dans	 les	 zones	 «	 sous-dotées	 »,	 des	 mesures
d’incitation	à	l’installation	et	au	maintien	en	exercice	libéral	sont	proposées.
Les	nouvelles	modalités	de	conventionnement	avec	 l’assurance	maladie	qui
viennent	 d’être	 adoptées	 prévoient	 l’ouverture	 aux	 sages-femmes	 de	 la
première	 consultation	 de	 contraception	 et	 de	 prévention	 des	 maladies
sexuellement	 transmissibles	 pour	 les	 jeunes	 filles	 de	 15	 à	 18	 ans	 et	 la
création	 d’un	 acte	 de	 prévention	 à	 réaliser	 à	 partir	 de	 la	 déclaration	 de
grossesse.	 L’accord	 prévoit	 également	 la	 généralisation	 de
l’accompagnement	 dit	 ‘sorties	 précoces’	 des	 femmes	 qui	 viennent
d’accoucher,	possible	dès	deux	jours	après	l’accouchement	dès	lors	qu’il	s’est
fait	par	voie	basse	et	sans	complications.
	
Vaccination	:	tout	le	monde	veut	en	faire	!
Après	 la	 nouvelle	 Aquitaine	 et	 Auvergne-Rhône-Alpes,	 deux	 régions
supplémentaires	 vont	 expérimenter	 la	 vaccination	 en	 pharmacie	 lors	 de	 la
prochaine	 campagne	 hivernale	 :	 Occitanie	 et	 Hauts-de-France.	 Mais	 les
pharmaciens	d'officine	ne	sont	pas	les	seuls,	en	plus	des	généralistes	et	des
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infirmiers	à	vouloir	s'impliquer	dans	la	vaccination	de	nos	concitoyens.
La	Commission	technique	des	vaccinations	(CTV),	rattachée	dorénavant	à	 la
Haute	 autorité	 de	 santé	 (HAS),	 a	 émis	 des	 recommandations	 pour	 une
extension	 des	 compétences	 en	 matière	 de	 vaccination	 des	 infirmiers,	 des
sages-femmes	 et	 des	 pharmaciens.	 Le	 syndicat	 des	 jeunes	 biologistes
libéraux	 s'est	 rapproché	 quant	 à	 lui	 de	 la	 HAS	 également,	 afin	 que	 les
laboratoires	de	biologie	médicale	puissent	être	impliqués	eux	aussi.

Soins
La	convention	des	chirurgiens-dentistes	publiée
La	 nouvelle	 convention	 dentaire	 (arrêté	 du	 20	 août	 2018)	 signée	 entre	 les
représentants	 des	 chirurgiens-dentistes	 libéraux	 et	 l’assurance	 maladie
institue	une	revalorisation	des	soins	dentaires	conservateurs	(traitement	des
caries,	 détartrage…)	 et	 le	 plafonnement	 de	 certains	 soins	 de	 prothèse.	 La
prévention	dentaire	devrait	être	 facilitée.	Ces	mesures	entreront	en	vigueur
le	 1er	 avril	 2019.	 La	mise	 en	 place	 du	 reste	 à	 charge	 zéro,	 promise	 par	 le
candidat	Macron,	débutera	le	1er	janvier	2020.
	
Affichage	des	tarifs	des	professionnels	de	santé
Depuis	le	1er	juillet	2018	(arrêté	du	30	mai),	les	professionnels	de	santé	ont
l’obligation	d’afficher	 le	tarif	de	 leurs	honoraires,	"de	façon	lisible	et	visible"
et	 sur	un	même	support	dans	 le	 lieu	d'attente	du	patient	ainsi	que	dans	 le
lieu	d'encaissement	des	frais.	Les	rédacteurs	de	l'arrêté	se	sentent	obligés	de
préciser	que	la	mention	suivante	doit	figurer	sur	l'affiche	:	«	...	Seuls	peuvent
vous	être	facturés	des	frais	correspondant	à	une	prestation	de	soins	rendue...
».	Autre	information	obligatoire	:	 le	secteur	conventionnel	du	médecin,	avec
ou	 sans	 dépassement	 d’honoraire,	 indication	 à	 porter	 aussi	 sur	 les	 plaques
professionnelles,	 ainsi	 que	 sur	 les	 plateformes	 de	 prise	 de	 rendez-vous
médical	en	ligne.	Pour	mémoire,	depuis	février	2009,	l'affichage	des	tarifs	de
professionnels	 de	 santé	 était	 obligatoire…	 une	 information	 qui,	 quand	 elle
existait,	n’était	pas	toujours	visible,	ni	lisible	!
	
Un	patient	hospitalisé	sur	vingt	victime	d'une	infection
nosocomiale
Tous	 les	 cinq	 ans,	 une	 enquête	 nationale	 de	 prévalence	 des	 infections
nosocomiales	en	établissement	de	santé	(ENP)	produit	une	photographie	de
la	situation	en	France.	L'ENP	2017	conduite	entre	le	15	mai	et	le	30	juin	2017
par	 l’agence	Santé	publique	France	dans	403	établissements	de	santé	 tirés
au	sort,	montre	que	pour	 la	première	fois	 la	prévalence	ne	diminue	pas.	Un
patient	hospitalisé	sur	vingt	est	concerné.	Ces	infections	sont	majoritairement
constatées	dans	 les	 services	de	 réanimation	 (un	patient	 infecté	 sur	quatre)
qui	 accueillent	 des	 patients	 plus	 vulnérables	 et	 exposés	 à	 de	 multiples
dispositifs	invasifs.
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